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Avis de résultat de marché

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:25-90303

Département(s) de publication : 02
 Annonce n° 25-90303

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 25-52184
07/05/2025Mis en ligne sur le site www.boamp.fr le 

Section 2 - Identification de l'acheteur

Régie Régionale des Transports HDFNom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

78018581500013N° National d'identification : 
GauchyVille : 

02430Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

02Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

MARCHE RELATIF A LA MAINTENANCE AVEC HERBERGEMENT DE Intitulé du marché : 
L'APPLICATION MOBILE RRTHDF DEDIEE AUX USAGERS (LOT 1) ET A LA CONCEPTION, LA 
FOURNITURE ET LA MAINTENANCE AVEC HERBERGEMENT D'UNE APPLICATION MOBILE DEDIEE 
AUX SALARIES DE LA RRTHDF (LOT 2)

72421000Code CPV principal - Descripteur principal : 
ServicesType de marché : 

Le présent marché porte sur l'hébergement, la maintenance et les Description succincte du marché : 
évolutions de l'application mobile de la RRTHDF à destination des usagers (lot n°1) et sur la 
conception, la fourniture et la maintenance avec hébergement d'une application mobile à destination 
des collaborateurs de la RRTHDF (lot n°2).

Section 4 - Attribution du marché

Renseignements relatifs à l'attribution du marché et/ou des lots :
le marché est attribué pour tous ces lots

07/08/2025Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:25-90303
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